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Evènement(s) : Modification(s) de société

GFA « PERRIN-CHAPRON »

Capital social : 445.000 €uros

 Siège social : 4 allée Guy Mocquet

94170 LE PERREUX SUR MARNE

R.C.S. Creteil 520 042 649

[filet]

Par décision de l’assemblée générale extraordinaire du 25/05/2023, les associés ont
décidé de transférer le siège social au 49 avenue Colette – 35400 SAINT MALO.

Les caractéristiques de la société sont désormais les suivantes :

DENOMINATION : « PERRIN-CHAPRON » (AGE du 25/05/2023).

SIEGE SOCIAL : 49 avenue Colette – 35400 SAINT MALO (AGE du 25/05/2023).

OBJET SOCIAL :

– La propriété, l’administration et l’administration et la mise en valeur de tous biens et
droits immobiliers à usage agricole et de tous bâtiments d’habitation et d’exploitation
nécessaires à leur exploitation, ainsi que tous immeubles par destination se rattachant à
ces mêmes biens, dont le groupement aura la propriété par suite d’apport ou d’acquisition
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et plus généralement, toutes opérations pouvant se rattacher directement ou
indirectement à cet objet pouvu qu’elles ne modifient pas son caractère civil et ne soient
pas inconciliables avec les règles de la règlementation propre aux groupements fonciers
agricoles ;

– Il s’interdit de procéder à l’exploitation en faire-valoir des biens dont il est propriétaire et
il assurera leur gestion en les donnant en location par bail rural à long terme dans les
conditions prévues aux articles L.416-1 à L.416-9 du Code rural ou par bail cessible en
dehors du cadre familial conformément aux articles L.418-1 à L.418-5 du Code rural.

DUREE : 99 ans jusqu’au 05 février 2109.

CAPITAL SOCIAL : 445.000 € divisé en 44.500 parts de 10 € chacune.

GERANCE : Madame Françoise PERRIN au nom d’usage BOUSSINECQ, demeurant 49
avenue Colette – 35400 SAINT MALO, nommée pour une durée illimitée avec pouvoir
général d’engager la société envers les tiers. (AGE du 25/05/2023).

IMMATRICULATION : au Greffe du Tribunal de Commerce de SAINT MALO (Bretagne).

Pour avis : La gérance.

Consulter cette annonce en ligne
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